
Commentaires des sondages passés à St-Roch et à Villamont par les membres de la 
commission d'établissement. 

 
 
En préambule, les membres de la commission d'établissement présents le 12.6.2014  
à la séance, souhaitent vous faire savoir qu'ils sont surpris de devoir analyser des 
questions posées de manière non analysable. (formulation des question).  De cette 
manière, les résultats ni valides ni fiables,  trouvés ne permettent pas une prise en 
considération véritablement représentative.   
 
Cependant et pour donner suite à votre demande, nous répondons aux questions  
pour les 7ème et 8ème , sachant que pour Villamont le 100% des élèves de 7 et 8ème a 
répondu et que pour St-Roch 100% des 7ème mais 0% des 8ème  a répondu. Tenant 
compte de cette remarque liminaire la commission voit ceci dans les statistiques : 
 
Question 7 :  
 
St-Roch 29 élèves sont inscrits aux devoirs surveillés et veulent un appui donc le 
100% ce qui est assez logique puisqu'ils sont inscrits  
Villamont, 65 élèves sont inscrits aux devoirs surveillés, 78 aimeraient un appui 
mais on ne peut pas inférer quels sont les élèves (c'est à dire ceux inscrits ou pas) 
qui aimeraient également un appui.  
Ce que nous pouvons retenir de prégnant, c'est que de manière globale et pour les 
deux établissements, 1/3 des élèves souhaiteraient un appui en cas de devoirs 
surveillés. 
 
Question 8 : 
 
St-Roch  les élèves préfèrent nettement faire leurs devoirs à la maison (cette 
question est inutile puisqu'il n'y a pas de salle d'étude à St-Roch) 
Villamont les élèves préfèrent faire leurs devoirs à la maison et en deuxième place 
à l'école en classe. 
 
Question 10 : 
 
A la possibilité Sans Avis on ne sait pas si les élèves qui ont coché ce choix vont ou 
non manger à la cafétéria.  
Les élèves des deux établissements trouvent BON, mais ceci émane de ceux qui 
donnent leur avis !  
 
Question 11 : 
 
Cf document joint. 



NB : il s'agit uniquement de la commission des délégués de St-Roch, celle de 
Villamont se tiendra le 16, ce qui est trop tard par rapport au délai imparti. Nous 
aurons néanmoins cette partie de information pour la réunion du 22. 
 
 
Pour les délégués présents à la commission du 12.5.14 à Villamont. 
M.L Annaheim Lambert, présidente. 
 
 
 
 
 


